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Hausaufgabenhëllef - spécifique à une branche (gratuit)
(Allemand, Anglais, Français, Mathématiques)

L’élève fait prioritairement les devoirs à domicile de la branche et est surveillé par un enseignant de 
cette matière. Il est à disposition de l’élève pour l’aider et expliquer les devoirs.

Inscription obligatoire :
1er semestre en 7C et 7G : selon la décision d’orientation de l’école fondamentale, les élèves sont 
inscrits à 1 heure par semaine en allemand, français et/ou mathématiques. Cette inscription est obli-
gatoire au 1er semestre. 

Inscription facultative :
1er et 2e semestres en 7C, 7G, 6C, 6G, 5C et 5G : Chaque élève a la possiblité de s’inscrire faculta-
tivement à ces cours. Les inscriptions se font en septembre respectivement en février dans le cadre 
de l’école à la carte.

Hausaufgabenhëllef (gratuit)
L’école propose aux élèves du cycle inférieur la possibilité de faire leurs devoirs dans un cadre calme 
et surveillé. Encadrés par les éducateurs de l’école, ils peuvent poser leurs questions éventuelles à 
ceux-ci.

L’objectif est le développement du travail autonome et régulier.

Horaire :	 14h20 - 15h10
		  15h25 - 16h15

A titre exceptionnel, des élèves du cycle supérieur peuvent également y participer.

Toute absence est à signaler au service éducatif (sef@epf.lu) et l’excuse écrite est à remettre au 
régent.

Début :
	 du 17 au 19 septembre 2025		 1 heure par jour sans inscription
	 à partir du 22 Septembre 2025	 sur inscription; début du relevé des présences

Pour toutes questions veuillez contacter :

Michèle
HELLERS

éducatrice dipômée

bureau : B441
49 94 31 - 571

michele.hellers@epf.lu
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2e semestre en 7C, 7G, 6C, 6G, 5C et 5G : Le conseil de classe peut recommander une Hausaufga-
benhëllef, comme mesure de remédiation, à un élève ayant une note insuffisante dans une de ces 
branches. Une participation active peut donner lieu à une augmentation de la note semestrielle de 1 à 
4 points. L’absence injustifiée est passible des mêmes sanctions que l’absence injustifiée aux cours.

Toute absence est à signaler au titulaire et l’excuse écrite est à remettre au régent.

Début : lundi 29 septembre 2025

Etudes S.O.S.  (aide ponctuelle)
Dans les branches de promotion, l’école propose des études dirigées, appelées S.O.S. 

Pour chaque branche, un professeur sera disponible pour répondre aux questions précises des 
élèves qui se présentent après s’être inscrits. Les questions que l’élève posera aux professeurs sont 
à déposer dans la boîte aux lettres à côté de la conférence ou à envoyer par mail au titulaire.

L’élève se fera attester sa présence et l’état de ses savoirs par le titulaire de l’étude en lui présentant 
le tableau Fortschrëtt vu mengem perséinleche Léierprozess dans l’agenda scolaire.

Le plan des études S.O.S. sera communiqué aux parents à la fin du mois de septembre. Il est aussi 
consultable sur www.epf.lu à partir du mois d’octobre.

Cette aide est gratuite.

Schüler hëllefe Schüler (shs)
Les élèves des classes supérieures peuvent donner des leçons particulières aux élèves des classes 
inférieures dans une branche précise à condition d’avoir obtenu l’année précédente une moyenne 
annuelle supérieure à 40/60 dans la branche en question.

Les élèves des classes inférieures qui ont besoin d’aide dans une branche précise peuvent s’adres-
ser au service Schüler hëllefe Schüler. Ce service est organisé par notre service éducatif.

Le service coûte 15 € / heure.

Les demandes sont à remettre soit à : 

•	 shs@epf.lu
•	 dans la boîte aux lettres à côté de la conférence

Pour toutes questions veuillez contacter : 

Laura
Rota

éducatrice diplômée

bureau : B441
49 94 31 - 563

laura.rota@epf.lu
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Jugendtreff

Sall
Don Bosco

7ième bis
1ière

Mo - Fr
 7h15 - 7h55
11h35 -13h20
14h15 - 15h10

Wat kanns du bei eis maachen?
kreativ Aktivitéiten
sportlech Aktivitéiten
Gesellschaftsspiller
Outdoor Aktivitéiten
allgemeng Bildung
an villes méi

Jessie
BAUER

éducatrice diplômée

bureau : B441
49 94 31 - 573

jessie.bauer@epf.lu
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Les absences
Voici en résumé les différents genres d’excuses qu’un élève doit produire en cas d’absence pour 
cause de maladie :

•	 le 1er jour d’absence : soit prévenir la portière, Diane Wagner, avant 8h00 au 49 94 31 - 1, soit 
envoyer un courriel à secretariat@epf.lu ;  
une excuse orale doit toujours être suivie d’une excuse manuscrite ou d’un certificat médical

•	 excuse manuscrite
pour une absence de 1 à 3 jours, une excuse manuscrite est exigée :

	 - elle sera datée et portera la signature de la personne investie du droit de l’éducation ;
	 - elle sera écrite soit sur papier soit sur une carte de visite et sera remise au régent au plus 	
	   tard 7 jours après le retour en classe

sont aussi concernés les cours de l’Ecole à la carte ; ces excuses sont à remettre au régent ;

sont également concernés les devoirs de rattrapage en dehors des heures de classe, ainsi que 
les retenues ou les études obligatoires.

REMARQUE IMPORTANTE : Les excuses envoyées par courriel ont un caractère informatif ; 
l’original devra être remis dans les meilleurs délais au régent.

•	 certificat médical
- à partir du 4e jour d’absence :

	 - le certificat médical sera daté
	 - une rétroactivité de plus de deux jours ne peut en aucun cas être acceptée ;
	 - il indiquera clairement la date du dernier jour du congé de maladie ;
	 - il portera le cachet du médecin, son code et sa signature ;
	 - le week-end est pris en compte.

- le dernier jour avant et le premier jour après un congé ou des vacances scolaires

- chaque fois que la direction ou le régent l’exige.
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Qui donne la permission pour une absence extraordinaire ?
•	 le titulaire : pour s’absenter pendant son cours, soit 1 heure

•	 le régent : pour s’absenter une demi-journée, soit 1 matin ou 1 après-midi

•	 la directrice : pour s’absenter 1 jour ou plus

Remarques importantes concernant les absences
1.	 Après une absence non excusée de 5 jours consécutifs, les parents ou la personne investie du 

droit de l’éducation sont informés par lettre recommandée.

2.	 Des absences non excusées ainsi que des retards réitérés entraîneront des mesures discipli-
naires pouvant aller jusqu’au renvoi définitif de l’élève.

3.	 Le régent peut se réserver le droit de ne pas accepter une excuse.

4.	 Si l’élève est absent le jour qui précède un devoir en classe, il n’a pas le droit de composer le jour 
suivant (sauf autre arrangement avec le titulaire).

Absences non justifiées 
Nouvelle directive du Ministère
Conséquences des absences non justifiées (conformément à la loi du 20 juillet 2023 relative à l’obli-
gation scolaire)

•	 Alerte au ministère : plus de 48 leçons d’absences non justifiées entraîneront une signalisa-
tion auprès du ministère. Une notification officielle sera envoyée par le ministère (pour élèves 
mineurs).

•	 Conseil de discipline : au-delà de 60 leçons (ou 30 pour les classes concomitantes) non justi-
fiées, un conseil de discipline peut être convoqué.

Les absences à un devoir en classe et la veille 
d’un devoir en classe
Si l’élève est absent le jour qui précède un devoir en classe, il n’a pas le droit de composer le jour 
suivant (sauf autre arrangement avec le titulaire).

Un formulaire d’absence à une épreuve notée (devoir en classe, oral, présentation, etc.) est à remplir 
par l’élève lui-même et ses parents. 

Ce formulaire est ensuite transmis au régent et au titulaire le jour du retour de l’élève en classe.

Un modèle de ce formulaire est distribué à tous les élèves en début d’année scolaire.

Les épreuves manquées sont en principe rattrapées le lundi à 15h15, surveillées par des enseignants.

Gestion individualisée des absences fréquentes
Pour les élèves absents plus de deux fois aux épreuves pendant l’année :

•	 L’élève passe l’épreuve dès son retour en classe le deuxième jour à 14h15, sans qu’il puisse choi-
sir la date. En cas de plusieurs devoirs à rattraper, ils se feront les jours suivants dans le même 
ordre que les épreuves manquées.

•	 L’épreuve peut aussi être organisée pendant un cours ou en dehors des heures de cours par 
l’enseignant concerné, qui en prévient l’élève.
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L’absence d’un titulaire

En cas d’absence d’un titulaire, nous libérons les élèves en principe seulement pour 1 ou 2 
heures consécutives soit en début de journée, soit en fin de journée. Si possible les parents 
en seront avertis à l’avance. Dans ce cas les élèves des classes inférieures recevront une  
« fiche rose », qui doit être signée par les parents et remise au secrétariat. 

Les parents auront la possibilité de nous informer par écrit s’ils s’opposent à ce que leur enfant soit 
libéré, à la première occasion où le cas se présentera.

Le secrétariat de l’école introduit les heures libres dans WebUntis.

L’heure de midi
Chaque élève aura 55 ou 60 minutes comme pause de midi. Cette pause aura lieu soit pendant la 5e, 
soit pendant la 6e leçon. 

Les élèves ont la possibilité de manger au restaurant scolaire de l’école ou d’amener un pique-
nique. Des micro-ondes sont à la disposition des élèves.

Pour les élèves de 7e - 6e :
•	 les parents ont la possibilité d’indiquer que leur enfant doit rester dans l’enceinte du Fieldgen à 

l’heure de midi ;
•	 l’école assure la surveillance des élèves présents pendant la pause de midi ;
•	 des surveillants font des contrôles sporadiques et avertissent les parents s’ils constatent qu’un 

élève a quitté sans autorisation écrite l’enceinte de l’école ;
•	 au cas où les parents veulent exceptionnellement autoriser une sortie à leur enfant, ils sont priés 

de l’indiquer par écrit à notre service éducatif (sef@epf.lu).

Pour les élèves de 5e - 1e : 

L’école ne prévoit pas de surveillance pour les élèves des classes de 5e à 1e pendant la pause de 
midi.

L’école décline toute responsabilité pour les élèves qui quitteraient l’enceinte sans autorisation. 

Afin de garantir le bon fonctionnement et la sécurité de notre 
établissement, nous vous invitons à prendre connaissance de 
l’intégralité de notre règlement intérieur. Le document est con-
sultable en ligne via notre site internet en scannant le code 
QR suivant.
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Casier

Pour une caution de 10 €, chaque élève reçoit une clé pour la case au début de l’année scolaire. La 
caution de 10 € est remboursée si l’élève remet la clé.

Les élèves qui ont une case avec cadenas peuvent en acheter un pour 15 € chez la portière (porte A). 
Les 15 € peuvent être remboursée si l’élève remet le cadenas. Dans ce cas le code doit être remis à 
"0000".

L’élève s’engage :

•	 à ranger régulièrement sa case,
•	 à n’y déposer aucune nourriture périssable,
•	 à ne pas y loger d’animaux.

En cas de perte de la clé, l’élève s’adressera à la portière (porte A).

Clé pour l’ascenseur
Contre une caution de 40 €, les élèves qui ont des difficultés à se déplacer (béquilles, etc.) peuvent 
emprunter une clé d’ascenseur auprès de la portière (porte A).

Certificat de scolarité
Le certificat de scolarité n’est plus distribué par l’école.

Les parents peuvent télécharger le certificat via eduguichet.lu. (voir page 63)

Usage du téléphone portable et des autres écrans
L’usage du téléphone portable est strictement encadré, en cohérence avec les consignes ministéri-
elles.

À l’intérieur des bâtiments :
•	 Le téléphone portable doit être éteint et rangé dans le sac ou dans la case.
•	 Il ne doit pas être visible ni utilisé dans les couloirs, les salles de classe ou les espaces communs 

intérieurs.
•	 Toute manipulation non autorisée entraînera une confiscation immédiate.

En classe :
L’usage du téléphone est strictement interdit, sauf autorisation expresse de l’enseignant à des fins 
pédagogiques précises (par exemple : recherche, application éducative).

Dans la cour de l’établissement :
L’usage du téléphone est autorisé, dans un esprit de modération.

Au restaurant scolaire et à la cafétéria :
L’usage du téléphone est toléré avec des limitations claires :
•	 Interdiction de faire des vidéos ou des photos
•	 Interdiction de jouer ou de consulter des contenus inappropriés

Interdictions générales à l’intérieur des bâtiments :
Il est interdit de téléphoner, d’utiliser des écouteurs et il est interdit d’écouter de la musique.
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En cas de non-respect des règles :
•	 1ère infraction : Confiscation du téléphone portable pour une journée.
•	 2ème infraction : L’élève devra déposer son téléphone au secrétariat le matin avant les cours et 

le récupérer à la fin de la journée et ceci pendant une semaine.
•	 3ème infraction : Le téléphone ne sera restitué qu’à un parent, en présence d’un membre de la 

direction.

Usage des autres écrans
Les règles et sanctions sur l’usage du téléphone portable s’appliquent également à tous les autres 
écrans (ordinateurs portables, tablettes, etc.).

Vol
L’établissement n’assume aucune responsabilité en cas de vol, de disparition ou d’endommagement 
des effets et des objets personnels des élèves.

Nous demandons donc aux parents d’inciter leur enfant

•	 à n’apporter en classe que très peu d’argent et aucun objet de valeur (GSM, bijoux, accessoires 
de marque …), 

•	 à garder constamment son porte-monnaie sur lui,
•	 à emporter ses affaires de classe chaque jour à la maison ou à les enfermer dans sa case à 

l’école.

En cas de vol, les parents pourront toutefois déposer plainte contre X s’ils le jugent nécessaire.

Photocopies
Les photocopies distribuées par les enseignants autres que pour des devoirs en classe, des tests ou 
des documents officiels coûtent 5 centimes (0,05 €) la copie. Afin de faciliter la gestion du paiement 
des photocopies, chaque élève apportera 10 € à son régent le premier jour de classe. Cette somme 
règle toutes les photocopies distribuées par les professeurs en complément à leurs cours.

L’école met des machines à photocopier à la disposition de nos élèves. Pour pouvoir faire des photo-
copies, les élèves doivent mettre de l'argent sur le compte photocopies chez la portière (porte A).

Les élèves ne sont pas autorisés à quitter le cours pour aller faire des photocopies.

Tenue vestimentaire
La tenue vestimentaire des élèves doit être correcte (en toute occasion). Des tenues spéciales 
peuvent être prescrites pour les cours d’éducation physique, d’éducation artistique et les séances de 
travaux manuels et de travaux pratiques.

L’élève portera des vêtements propres, décents, n’affichant pas d’idées sexistes, racistes, violentes 
ou dégradantes. Ses piercings seront discrets, tout comme d’éventuels tatouages. Les accessoires 
(ceintures, chaînes, bracelets…) seront conformes aux mesures de sécurité.

Le port de couvre-chefs est interdit dans le bâtiment et pendant les cours (bonnets, casquettes, capu-
chons, …) sauf dérogation pour raisons religieuses. Pour les élèves qui portent le voile, il leur sera 
demandé de porter un voile court, ne dépassant pas les épaules et ne recouvrant aucune partie du 
visage.
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Tenue pour le sport
La pratique de l’éducation physique nécessite le port d’une tenue décente et adaptée, qui doit être 
revêtue avant la séance et enlevée à la fin.

Les tops débardeurs sans bretelles ou bretelles spaghetti ne sont pas autorisés !

Les couvre-chefs (bonnets, casquettes, capuchons, voiles, ...) et les cache-cols (écharpes ...) sont 
strictement interdits dans les salles de sport sauf dérogation pour raisons religieuses. Dans ce cas, 
on demandera aux élèves de porter un bonnet en coton épousant les formes de la tête.

De plus, les chaussures doivent être lacées et les semelles ne doivent pas laisser de marques sur le 
sol de la salle de sport. Nous vous informons qu’en cas d’accident, nous signalerons aux assurances 
les chaussures qui ne seraient pas correctement lacées.

Par ailleurs, l’éducation à la santé passe par l’acquisition de comportements d’hygiène nécessitant un 
minimum de soins corporels après l’effort (douches à la disposition des élèves).

Règlement pour la natation
Pour la natation, un maillot de bain (1 pièce) est obligatoire !

La non-participation au cours de natation nécessite une excuse écrite des parents. Les élèves sont 
alors tenus d’apporter une tenue de sport (short et T-shirt).

Une participation de 75 % au moins au cours de natation est obligatoire. Si cet objectif n’est pas 
atteint, les élèves sont tenus de rattraper les cours manquants lors du cours de rattrapage en natation 
les mardi de 14h20 à 16h00.

La non-participation prolongée (plus de 2 fois consécutives) au cours de natation demande un certi-
ficat médical. Cela vaut aussi pour les problèmes dus au piercing.

Les élèves qui présentent un certificat médical pour la natation participent au cours de sport d’une 
autre classe.

Les élèves qui présentent un certificat médical pour tous les sports doivent se soumettre à une 
épreuve écrite.

Cours de rattrapage en natation
Pour le rattrapage, votre enfant devra s’inscrire sur une liste se trouvant dans le complexe sportif. Le 
jour même du rattrapage, il devra se présenter à 14h20 au complexe sportif de notre école.

Le déplacement à la Piscine Campus Geesseknäppchen se fera en bus. 

Etant donné que le bus doit respecter son horaire, nous vous rendons attentifs au fait que nous 
devrons impérativement partir de la piscine à 15h45. Les élèves qui le désirent ou qui ne seront pas 
ponctuels au RV pour le retour devront rentrer par leurs propres moyens.

Casier dans les vestiaires
Près des vestiaires du hall sportif, les élèves peuvent déposer leurs objets de valeur dans un casier. 

L’école décline toute responsabilité en cas de vol dans les vestiaires. 
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Participation des parents au financement de l’école
Le minerval (= frais de scolarité) est de 360 € par an payable en deux versements, le 1er au cours du 
mois d’octobre et le 2e à la fin du mois de janvier.

Exemption du minerval
Pour pouvoir bénéficier d’une exemption du minerval, les parents 
doivent remplir un formulaire de demande, à retirer au secrétariat de 
l’AGEDOC au début de l’année scolaire et à remettre impérativement 
avant le 1er octobre. En retirant ce questionnaire, l’élève recevra 
une feuille explicative, ainsi qu’un tableau permettant de déterminer 
l’indice social des parents. Après le 1er octobre, aucune demande ne 
peut plus être prise en compte.

Une exemption de 75 % du minerval est accordée pour un indice 
social supérieur ou égal à 100.

Une exemption de 50 % du minerval est accordée pour un indice 
social supérieur ou égal à 60.

Nous prions les parents de comparer leur situation financière avec 
les conditions requises et de  remettre le questionnaire, dûment 
rempli et signé, accompagné des pièces justificatives, jusqu’au 30 
septembre au plus tard.

Cette demande est à refaire pour chaque année scolaire.

Factures
Vous recevrez au cours du mois d’octobre une facture avec un bulletin de virement / versement pour 
le minerval du 1er semestre payable obligatoirement jusqu’au 1er février 2026. 

La facture avec le bulletin de virement / versement pour le minerval du 2e semestre vous parviendra 
à la fin du mois de janvier / début février, payable obligatoirement jusqu’au 1er juin 2026.

Les élèves dont les parents ne paient pas le minerval en cours d’année sans faire 
de démarche auprès de l’école pour trouver un arrangement 

ne recevront qu’une copie du bulletin du 2e semestre. 

Manuela
SANTINHO

bureau : B143
49 94 31 - 566

manuela.santinho@agedoc.lu

Séverine
HENTGES

bureau : B143
49 94 31 - 543

severine.hentges@agedoc.lu
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Subvention pour ménage à faible revenu
Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse alloue une subvention pour 
ménages à faible revenu aux élèves fréquentant l’enseignement post-primaire à plein temps ou en 
formation concomitante.

Les questionnaires (formulaires jaunes) seront disponibles à partir du 15 septembre 2025 au Service 
psycho-social et d’accompagnement scolaires (SePAS) de l’école. Les demandes seront examinées 
avec soin et avec la plus grande discrétion.

L’octroi de la subvention, ouvre le droit à la gratuité du repas principal de midi au restaurant scolaire 
et au Kulturpass. 

Pièces requises :

•	 certificat d’Affiliation du Centre Commun de la Sécurité Sociale (année 2025) pour le deman-
deur et le partenaire/concubin (www.ccss.lu)

•	 relevé d’identité bancaire (format IBAN) (copie d’un extrait de compte ou de la carte bancaire)

•	 attestations de revenus des 3 derniers mois, hormis le mois d’août

•	 Attestation du versement des allocations familiales (septembre) (ou une copie de l’extrait de 
compte bancaire)

•	 pour les indépendants : le relevé déclarant le revenu brut sur base duquel sont fixées les coti-
sations avec le relevé des cotisations à payer du Centre Commun de la Sécurité Sociale (www.
ccss.lu/certificats) et/ou le dernier certificat de revenu du bureau d’imposition

•	 en cas de frère/sœur suivant des études post-secondaires (Université, Haute-École, …), joindre 
un certificat d’inscription

Remise de la demande de subvention :
Les questionnaires remplis avec les pièces requises doivent être remis au SePAS pour le 31 octobre 
2025 au plus tard.

!!! Les demandes incomplètes ou remises après le délai ne seront pas prises
en considération !!!

helena.martins@epf.lu

Helena
MARTINS

psychologue

bureau : B244
49 94 31 - 518

helena.martins@epf.lu
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CDI  -  Centre de documentation et d’information
 - 49 94 31 - 274

Où ?	 Au 2e et 3e étages, bâtiment E

De quoi s’agit-il ?	 Une bibliothèque pour les professeurs et les élèves, un lieu de travail,  
	 de lecture et de détente

Qu’est-ce qu’on y trouve ?	 Livres de lecture (romans, livres jeunesse, etc.), BDs, mangas,  
	 documentaires, DVDs, magazines, jeux, accès multimédia

Ouverture ?	 Du lundi au vendredi : de 7h15 à 16h45

Prêt :	 Maximum 3 livres + 3 revues pour 3 semaines, gratuit

Nous offrons :
•	 un endroit de travail accueillant et calme
•	 un coin de lecture confortable et sympa
•	 des cabines insonorisées pour travaux de groupe
•	 activités diverses : école à la carte, lectures, expositions, workshops, nuit de lecture, ...
•	 aide pour les recherches
•	 introduction pour nos classes de 7e

•	 coopération avec les classes dans le cadre de leurs cours
•	 Newsletter, Instagram, Facebook

Marion 
BOLLENDORFF

marion.bollendorff@
epf.lu

cdi@epf.lu
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Le restaurant scolaire
L’Ecole Privée Fieldgen ne fait pas partie de Restopolis. 

Comment fonctionne le restaurant ?
Les nouveaux élèves reçoivent leur carte d’élève en début d’année.

Chaque utilisateur du restaurant scolaire alimente sa carte d’au moins 25 €. Cette opération est effec-
tuée soit :

•	 par Diane Wagner, à la porte
•	 par internet (www.epf.lu  =>  restaurant).

Il est possible d’alimenter la carte d'élève par carte de crédit auprès de la portière (porte A).

La réservation des repas se fait :

•	 aux terminaux dans le hall d’entrée ou su les passerelles
•	 par internet (www.epf.lu  =>  restaurant)

Il est suggéré aux élèves de faire si possible une réservation pour la semaine afin de dégager les 
terminaux aux heures de pointe.

En cas d’oubli exceptionnel de la carte, l’élève pourra s’adresser à la portière (porte A) qui peut effec-
tuer la réservation manuellement.

Le prix d’un repas complet est de 4,70 €. 

Les menus peuvent être consultés sur notre site internet : www.epf.lu  => restaurant

Le menu peut être commandé jusqu’à 14h30 la veille et décommandé jusqu’à 9h le jour même. 

Les avantages de ce système :
1.	 en cas de perte ou de vol, la somme encore disponible sur la carte n’est pas perdue

2.	 grand choix de menus avec certitude de recevoir les plats choisis

3.	 élimination du gaspillage 
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Comment réserver son menu
1.	 Accès à notre programme de réservation

	 par le lien internet https://rescol.epf.lu
	    ou
	 via notre site internet : www.epf.lu  =>  restaurent

2.	 Identification 

Avant l’identification, vous aurez la possibilité de charger la carte de votre enfant ou de demander un 
nouveau mot de passe.

Lors du login, vous serez redirigés vers le portail IAM de l’éducation :

Après le login, vous pouvez faire les réservations des repas.
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Si vous rencontrez des problèmes ou si avez des questions, n’hésitez pas à contacter notre service 
informatique (voir page 61).

Pourquoi une réservation est-elle nécessaire ? 
Depuis des années, le développement durable nous tient à cœur. C’est pourquoi nous privilégions 
l’utilisation de produits régionaux (ceux-ci représentent jusqu’à 80% de notre consommation). Nous 
n’utilisons également que du poisson MSC (Marine Stewardship Council - pêche durable).

Un autre grand défi est l’élimination du gaspillage des aliments. Ceci ne peut être réalisé que si nous 
savons exactement combien de personnes viennent manger à la cantine et ce qu’elles désirent man-
ger. 

La réservation du menu est le seul moyen qui permet à chacun de manger ce qu’il veut sans que 
nous devions jeter des menus préparés « en trop ». Par ailleurs, la réservation garantit à chacun de 
recevoir le menu choisi, même à ceux qui arrivent en dernier à la cantine. 
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Fonctionnement de la cafétéria
•	 heure d’ouverture : 	 de 7h15 à 13h30 et
				    de 14h00 à 16h00

•	 Elisabete Tomas est responsable de la cafétéria

•	 le paiement s’effectue seulement avec la carte d’élève

•	 le chargement de la carte d’élève n’est pas possible à la cafétéria

•	 avant de quitter la cafétéria, les élèves doivent débarrasser leur table et trier leurs déchets 
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L’informatique fait partie intégrante de l’enseignement au Fieldgen depuis beaucoup d’années. Pour-
tant, les nouvelles technologies, ainsi que les méthodes didactiques et pédagogiques modernes nous 
ont demandé de revoir et de faire évoluer notre façon d’enseigner. 

Projet BYOD  -  Bring Your Own Device
Depuis des années, l’informatique fait partie intégrante de la vie professionnelle et privée. Nous 
sommes d’autant plus motivés et nous nous réjouissons d’aider à préparer au mieux nos élèves à 
cette réalité incontournable du monde d’aujourd’hui et de demain.

Voilà pourquoi, nous avons notre projet BYOD (= Bring Your Own Device = apportez votre propre 
appareil). 

Par ce projet, nous visons à accompagner nos élèves dans l’assimilation et l’appropriation des meil-
leures pratiques dans l’utilisation des techniques et méthodes informatiques. 

Seules les classes du cycle supérieur sont concernées par ce projet.

Le conseil de classe décidera en début d’année scolaire de la mise en œuvre ou non du projet pour 
chaque classe selon des critères pédagogiques.

Infrastructures
Nos infrastructures permettent aux élèves et aux enseignants de travailler dans des conditions confor-
tables et sécurisées.

•	 couverture WiFi dans toute l’enceinte du Fieldgen

•	 projecteurs et écrans dans l’ensemble de nos salles de classe

•	 accès au réseau interne et externe dans toutes nos salles de classe

•	 13 salles informatiques permettant entre autres d’assurer les cours pour lesquels l’horaire et les 
programmes l’exigent (p.ex. bureautique, comptabilité informatisée, dessin technique, program-
mation Scratch, Java et Python)

Luc 
ENGELMANN

bureau : A223
49 94 31 - 440

luc.engelmann@epf.lu

Steve 
GOFFINET

bureau : A223
49 94 31 - 440

steve.goffinet@epf.lu

Service informatique
 - 49 94 31 - 440
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Encadrement
Toute cette initiative demande bien évidemment un cadre de soutien et d’aide appropriés. C’est pour-
quoi, l’école offre les services suivants aux élèves :

•	 encadrement par le service informatique
•	 études S.O.S. et conseil offerts par les professeurs d’informatique
•	 soutien et conseil par les élèves pour les élèves

La salle informatique B
Seule la salle informatique INFOB est accessible en l’absence d’un titulaire pour le travail scolaire: 
exercices, dossiers, rapports, etc.

Une charte d’utilisation est à respecter minutieusement.

Du lundi au vendredi :

•	 de 7h15 à 7h55 
•	 de 14h25 à 16h45

Remarques supplémentaires : L’internet est disponible pour le travail scolaire, non pas pour jouer. 
Certains sites sont bloqués à cause de leur contenu discutable à moins que l’élève ne présente une 
permission écrite d’un professeur.

Compte IAM
Le Ministère de l’Education Nationale (MEN) met à la disposition de chaque élève inscrit dans une 
école du pays un compte d’accès internet (IAM) et une adresse courriel @school.lu.

Les élèves inscits en 7e reçoivent un courrier du MEN contenant un code pour l’activation de leur 
compte IAM, si ce code n’a pas encore été activé. Ce compte est obligatoire et sert à se connecter 
sur tout ordinateur à l’école.

Si le code est inactif, l’activation se fait sur le site : https://ssl.education.lu/iam/

L’élève choisit son propre mot de passe qu’il peut modifier à tout moment. Ce mot de passe doit rester 
secret !

Si le compte IAM de l’élève a déjà été activé à l’école fondamentale, plus aucune démarche ne doit 
être effectuée. Le mot de passe choisi lors de l’activation reste valable. 

En cas de problème avec l’activation vous pouvez joindre notre service informatique.

Eduroam
Notre école, en collaboration avec Restena et le Centre de gestion informatique de l’éducation (CGIE) 
permet aux élèves à partir de 15 ans de se connecter au réseau Wifi EDUROAM à l’aide de son 
ordinateur portable privé ou par son GSM équipé d’une carte Wifi. 

Il suffit simplement d’activer votre connexion sans fil pour pouvoir surfer dans le web ou lire les emails. 

N’importe où, au Luxembourg ou à l’étranger, si un réseau EDUROAM existe, une connexion est 
possible, le login se fait avec le nom d’utilisateur et le mot de passe IAM.
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Pour la configuration du portable ou du GSM, veuillez consulter le site internet :

http://portal.education.lu/services/eduRoam.

S’il y a des doutes ou des incertitudes au sujet de ce monde virtuel, n’hésitez pas à demander des 
renseignements lors des études dirigées en informatique après les cours ou via helpdesk@epf.lu.

Teams
Depuis la rentrée 2019-2020, l’École Privée Fieldgen avait mis en place une plateforme commune et 
uniforme de collaboration entre professeurs et élèves. Ceci pour l’ensemble de nos classes et pour 
tous les niveaux d’enseignement.

Au moment du confinement en mars 2020, cet outil nous a permis, sans investissement majeur, de 
mettre en place une collaboration intensifiée et une prise en main de l’enseignement à distance. 
Cette période bien particulière nous a permis d’acquérir une panoplie de nouvelles expériences et de 
découvrir plusieurs nouvelles fonctionnalités.

En septembre nous mettrons en place le Team EPF auquel tous nos élèves auront accès afin de les 
informer de toutes actualités et nouveautés à l’école.

eduGuichet.lu
eduGuichet.lu permet à ses utilisateurs d’accéder à de nombreux services en ligne en relation avec 
leur propre parcours de formation respectivement celui de leurs enfants, par exemple :

•	 copie des bulletins
•	 copie du relevé des notes intermédiaires (RNI)
•	 certificat de scolarité
•	 ...

Vous avez la possibilité de consulter à tout moment les notes de votre enfant dans le relevé de notes 
intermédiaire (RNI).

Les certificats de scolarité, ainsi que les copies de bulletin, ne seront plus envoyés par le secrétariat 
de l’école.

À chaque enfant est associé un espace personnel qui contient un certain nombre de services en 
fonction de l’ordre d’enseignement qu’il fréquente.

Pour accéder aux espaces de vos enfants, cliquez sur le bouton "Se connecter" en haut de la page. 
Une fois connecté, myeduguichet.lu va vous affecter automatiquement les enfants dont vous détenez 
l’autorité parentale.

Le catalogue des services en ligne offerts est en évolution permanente.

helpdesk@epf.lu
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Journal de classe électronique

Vous trouvez le lien vers notre journal de classe WebUntis sur notre site www.epf.lu. 

Les élèves déjà inscrits au Fieldgen peuvent se connecter avec leur code et mot de passe IAM.

Il existe une app gratuite Untis mobile pour consulter l’horaire sur le portable.

WebUntis offre la possibilité de consulter l’horaire, les absences et les devoirs à domicile. Les devoirs 
en classe et toutes les autres activités sont affichés dans l’horaire.

Les inscriptions pour l’école à la carte et la prise de rendez-vous pour la journée des parents sont 
réalisées via Webuntis.

Office 365 - Elèves
L’utilisation de Office 365 est gratuite.

La connexion à Office 365 se fait à travers le portail http://portal.education.lu/.

L’authentification doit se faire avec le code IAM sous le format suivant :

	 nom d’utilisateur : IAM@school.lu
	 mot de passe : votre mot de passe IAM

Le nom d’utilisation est également votre adresse mail utilisée dans et par Office 365.

Denise 
KOHL

bureau : B144
49 94 31 - 530

denise.kohl@epf.lu
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Qu’est-ce que l’aumônerie ?
L’Aumônerie est

•	 un lieu de rencontre, d’échange et de partage d’expériences …
•	 un lieu de réflexion sur les questions de sens et sur les problèmes soulevés par l’éducation chré-

tienne …
•	 un lieu d’accueil pour celles et ceux qui attendent de l’aide …

L’Aumônerie regroupe tous les professeurs de religion ainsi que les adultes qui, d’une façon ou d’une 
autre, prennent une part active à la formation spirituelle et religieuse des jeunes.

Activités
•	 prière/pensée du matin, tous les jours, par micro; prière le matin à la chapelle durant l’Avent
•	 thèmes d’approfondissement religieux pour les temps liturgiques (Avent, Carême, ...)
•	 célébrations eucharistiques :	

1.	 au début de l’année scolaire et durant le Carême
2.	 lors du pèlerinage de l’Octave
3.	 par classes séparées (occasionnellement et selon les possibilités), p. ex., célébration 

d’adieu des classes terminales
•	 célébrations d’action de grâces :

1.	 à la fin de l’année scolaire
2.	 avec toute la Communauté Educative (grandes circonstances)

•	 action « Partage de Carême »
•	 week-ends de réflexion
•	 séjour à Taizé
•	 groupe ACAT

Thème de l’année scolaire 2025-2026
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Font partie de l’Aumônerie
•	 Arnold Peter Matthias

•	 Balzer Lara

•	 Genewo Christiane

•	 Hollerich Catherine

•	 Jonas Claudia

•	 Krämer Mark

•	 Müller Archana

•	 Abbé Ries Edmond

•	 Seidenthal Sven

•	 Ternes Michael

•	 Wagner Sylvie

•	 Weickmans Raphaël

Notre animateur pastoral

Raphaël 
WEICKMANS

directeur adjoint

bureau : B142
49 94 31 - 510

raphael.weickmans@epf.lu
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Groupe « Trauerwee an der Schoul »
Faire face à la mort et au deuil à l’école

À l’école, nous sommes parfois confrontés à la mort et au deuil. Il arrive qu’un élève perde un membre 
de sa famille, un ami ou un camarade de classe. Les membres du personnel font eux aussi la doulou-
reuse expérience de la mort et du deuil quand un de leurs proches décède. 

Il est important que l’école, les enseignants et les élèves réagissent de manière appropriée à de telles 
situations. 

Celles et ceux qui ont des questions sur la manière d’aborder la mort et le deuil, celles et ceux 
qui cherchent un soutien et un accompagnement peuvent s’adresser aux membres du groupe  
« Traurwee an der Schoul » :

•	 Bormann Sandy (Département Préparatoire)
•	 Do Rio Jessica (Département Préparatoire)
•	 Martins Helena (Service Psycho-social et d‘Accompagnement Scolaires)
•	 Mersch Jacqueline (Infirmerie)
•	 Schartz Paule (Service Éducatif)
•	 Watry Sandy (Département Philosophie) 
•	 Weickmans Raphaël (Aumônerie)

En collaboration avec :
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Groupe Médiation
Notre école veut être un lieu où il fait bon vivre  ensemble. 

Le Groupe Médiation propose à cet effet plusieurs activités :

Accueil des 7èmes

Le premier jour de la rentrée, les nouveaux élèves de 7ème sont accueillis 
par les élèves des classes supérieures dans la cour de récréation et ils 
sont conduits dans leurs classes.

Co@ching

Des élèves plus âgés - appelés les « coaches » - accompagnent les élèves de 7ème de septem-
bre à décembre. Les coaches aident les nouveaux élèves à s’orienter dans l’école, ils essaient de 
régler avec eux les petits problèmes du quotidien, ils leur donnent quelques conseils en cas de dif-
ficultés d’apprentissage, ils sont disponibles pour discuter avec eux et ils leur indiquent où trouver 
de l’aide en cas de besoin.

Pour se préparer au mieux à cette tâche, les coaches reçoivent une formation donnée par les 
membres du Groupe Médiation.

Théâtre interactif 

Régulièrement, une troupe de théâtre est invitée au Fieldgen. Les comédiens mettent en scène des 
situations et des conflits auxquels les élèves sont confrontés dans leur vie quotidienne.

Il peut s’agir de sujets tels que les disputes entre élèves, le harcèlement, mais aussi la consomma-
tion d’alcool et de drogues. Les élèves peuvent interagir avec les acteurs et donner des idées pour 
faire évoluer positivement la situation.

Grâce à cette forme de théâtre interactif, les élèves peuvent acquérir des compétences en matière 
de résolution de problèmes très utiles dans et en dehors de l’école.

Prévention contre la violence et le mobbing 

À la demande des régents, les membres du Groupe Médiation interviennent dans les classes du 
cycle inférieur pendant trois heures et proposent un programme de prévention contre la violence 
et le mobbing.

Sur demande : médiation entre deux élèves

Une « médiation » est une méthode qui permet de résoudre un conflit. Lors d’une médiation, les 
deux élèves en conflit rencontrent un médiateur. Celui-ci est neutre et il aide les élèves à trouver 
ensemble une solution à leur conflit.

La médiation peut être demandée par le régent. Les élèves qui souhaitent avoir recours à la médi-
ation peuvent aussi contacter directement Mme Schartz (B441) ou M. Weickmans (B142).

Raphaël 
WEICKMANS

responsable pastoral

bureau : B142
49 94 31 - 510

raphael.weickmans@epf.lu

Paule 
SCHARTZ

éducatrice graduée

bureau : B441
49 94 31 - 570

paule.schartz@epf.lu
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De Mérite Jeunesse :
ee Programm fir all Jonken zu Lëtzebuerg
Beim Mérite Jeunesse ka jidderee matmaachen deen tëschent 14-24 Joer al ass a 
Loscht huet sech seng perséinlech Ziler ze setzen an déi a sengem eegene Rhyth-
mus ze erreechen. 

D’Fondatioun Mérite Jeunesse Lëtzebuerg gehéiert zur weltwäit unerkannten Organisatioun The 
Duke of Edinburgh’s International Award déi an iwwer 130 Länner aktiv ass.

Wat muss du maachen ? 
Engagéier dech a 4 verschiddene Beräicher (Benevolat, Talent, Sport an Expeditioun). Entdeck wat 
an dir stécht andeems de souwuel deng Fäegkeeten verbessers, Neies ausprobéiers an dech och fir 
däi soziaalt Ëmfeld engagéiers.

Entscheet du selwer wéi däi Programm soll ausgesinn. Du hues op dengem Parcours hei an der 
Schoul een Tuteur, deen ëmmer fir dech do ass an deen dech begleet.

Et geet drëm an alle 4 Beräicher weiderzekommen an dat Schrëtt fir Schrëtt. Du brauchs net alles 
gläichzäiteg ze maachen. Et ass Ausdauer gefrot an du selwer décidéiers iwwert deng Aktivitéiten a 
wéi deng Zieler ausgesinn.

Et lount sech beim Mérite aktiv ze ginn. Engagéier dech a maach eppes fir deng Zukunft :

•	 du erliefs vill flott Momenter

•	 du begéins nei Leit

•	 du entdecks nei Aktivitéiten an Talenter déi an dir stiechen

•	 du kriss een Zertifikat als Unerkennung wanns du däi Programm ofgeschloss hues

•	 du engagéiers dech an enger parascolairer Aktivitéit déi dir an dengem CV a fir d’Liewen eppes 
bréngt

Wanns du dech wëlls umellen, da kontaktéier d’Equipe vum Mérite Jeunesse um Fieldgen :

mj@epf.lu
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Fir d’Elteren …
Net alles, wat een am Liewe brauch, léiert een an der Schoul. Jonker brauchen och Erfarungen aus-
serhalb vum Klassesall fir responsabel, engagéiert an zefridde Matbierger ze ginn.

Do kann den Award eng wichteg Roll spille fir deene Jonke Méiglechkeeten ze bidden, wichteg Kom-
petenzen ze léieren, hir Chancen um Aarbechtsmarché ze verbesseren an hir Kreativitéit an Innova-
tioun ze fërderen.

De Mérite Jeunesse ass Deel vun enger weltwäiter Organisatioun. Dëse weltwäit gläiche Programm 
ass ee perséinlechen Challenge a kann un den Interessi vun all Jonken ugepasst ginn. Et ass ee 
Programm, dee komplett fräiwëlleg ass an d’Entwécklung vun de Jonke fuerdert.

All Jugendlechen tëscht 14-25 Joer ka beim Mérite matmaachen, egal wéi ee Geschlecht, kulturellen 
Hannergrond, reliéis oder politesch Iwwerzeegungen oder physesch Viraussetzungen een huet. Een 
Award kritt een duerch perséinlech Fortschrëtter, déi ee mécht, wat bedeit, dass et och fir Jonker mat 
engem Handicap guer kee Problem ass um Programm deelzehuelen.

Wann ee studéiere geet, eng Léier oder een Austausch mécht gesäit et gutt aus, wann ee beim Pro-
gramm vum Mérite matgemaach huet. Et weist, dass ee sech och a senger Fräizäit engagéiert huet 
an Aktivitéiten duerchgezunn huet. Et gëtt engem och d’Méiglechkeet iwwert sech an seng Passiou-
nen ausserhalb vun der Schoul ze schwätzen.

De Mérite ass ee Prozess vu perséinlecher a sozialer Entwécklung an d’Aktivitéite vun de verschid-
dene Voleten hëllefen dëse Prozess ze ënnerstëtzen. Duerch déi nei Erfarungen entdeckt een nei a 
verstoppten Talenter a Fäegkeeten.

Eis Ambitioun ass, dass all Schüler vum Fieldgen d’Méiglechkeet soll hunn, fir beim Mérite Jeunesse 
kënnen matzemaachen.

Céline Dechambre, Winona Hendrickx, Kätty Kaes, Sven Seidentahl 
Tuteuren vum Mérite jeunesse 
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Cellule de développement scolaire  -  CDS
La cellule de développement scolaire se compose de membres de la direction et du professorat. Ses 
missions sont :

•	 analyser et interpréter les données scolaires du lycée ;
•	 identifier les besoins prioritaires du lycée ;
•	 définir des stratégies de développement scolaire ;
•	 élaborer, mettre en oeuvre, coordonner et suivre la mise en oeuvre du développement scolaire.

Conseil d’éducation  -  CE
Le conseil d’éducation se compose de membres de la direction, du professorat, de membres du 
comité des parents et de membres du comité d’élèves. Il a pour attributions :

•	 d’adopter la charte scolaire ;
•	 de donner son accord pour les actions autonomes dans le domaine pédagogique, dans le do-

maine de l’organisation administrative et de faire des propositions y relatives ;
•	 d’adopter le projet d’établissement ;
•	 d’aviser le projet de budget de l’établissement et de donner son accord sur la répartition du budget 

alloué à l’établissement ;
•	 de donner son accord sur l’organisation des horaires hebdomadaires ;
•	 d’aviser les rapports d’évaluation internes et externes du lycée ;
•	 d’organiser les réunions et manifestations communes des partenaires scolaires ;
•	 de stimuler et d’organiser des activités culturelles ;
•	 de formuler des propositions sur toutes les questions intéressant la vie scolaire et l’organisation 

de l’établissement.

Conseil des professeurs  -  CP
Le conseil des professeurs se compose de membres de la direction et de 12 professeurs. Il a pour 
fonction : 

•	 conseiller la direction en toute matière concernant l’organisation de l’école,
•	 aider la direction à créer un cadre favorable au travail,
•	 échanger les idées avec le corps enseignant pour discuter des changements ou améliorations 

envisagés,
•	 écouter les collègues qui ont des suggestions ou des doléances à faire.

Comité des élèves
Le comité des élèves se compose d’élèves du lycée. Son rôle est de :

•	 défendre les idées et intérêts des élèves devant la direction de l’école
•	 discuter des problèmes scolaires avec les délégués de classe ; à cet effet : réunions DELCO 

(DELéguées de classe et COmité des élèves)
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Comité des parents  -  APEF
Les parents sont groupés en une A.s.b.l. qui a ses statuts et dont le Comité se réunit régulièrement. 
L’Association des parents se donne pour but de favoriser les échanges avec l’école, de défendre ses 
intérêts et de susciter une réflexion commune sur les problèmes actuels d’éducation. Elle est repré-
sentée au Conseil d’Education par deux membres du Comité.

Activités : 

•	 conférences autour d’un sujet pédagogique,
•	 assemblée générale, pour faire le bilan de l’année,
•	 aide bénévole aux activités organisées par la Communauté Educative.

L’Association des parents d’élèves adressera aux parents au début de l’année scolaire une feuille 
d’information et demandera le paiement d’une cotisation de 10 €. Cette cotisation  permet au Comité 
d’aider l’école, notamment pour financer ses publications. Les parents ne payent la cotisation qu’une 
seule fois, même s’ils ont plus d’un enfant au Fieldgen.

Conseil de discipline
Le conseil de discipline se compose de 2 membres de la direction, de 3 enseignants et d’un membre 
du comité des parents.

Il se réunit quand il s’agit de débattre si un élève doit être renvoyé définitivement ou non.

Comité de sécurité
Le comité de sécurité se compose de différents membres de la communauté scolaire.

Il organise des exercices d’évacuation et veille à ce que les infrastructures correspondent aux me-
sures de sécurité en vigeuer. Le cas échéant, il prend l’avis d’experts.

Commission d’inclusion scolaire  -  CIS
La commission d’inclusion scolaire (CIS) a pour attributions :

•	 de définir soit à la demande des parents soit à la demande du directeur, la prise en charge 
d’élèves à besoins spécifiques

•	 de conseiller le directeur dans la mise en oeuvre des aménagements raisonnables
•	 de superviser la mise en place des mesures d’accompagnement des élèves à besoins spécifiques

Cellule d’orientation
La cellule d’orientation prend des mesures pour répondre aux besoins des jeunes en matière d’orien-
tation :

•	 à l’intérieur de l’école sous forme de/d’ : 

	 -  accompagnement 
	 -  entretien individuel
	 -  cours à option 
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	 -  activités dans les branches traitant les aspects de la vie en société, du monde économique 
	 -  tests d’intérêts
	 -  Orientierungstage
	 -  o-Coach 

	 -  Matinée Info Emploi
	 -  Hello Future Road Show
	 -  …

•	 en dehors de l’école sous forme de :

	 -  préparation, mise en oeuvre et évaluation de visites en entreprise
	 -  préparation, mise en oeuvre et évaluation de stages en entreprise
	 -  Foire de l’Etudiant
	 -  participation aux activités DayCare / JEL, ...
	 -  visites de la Maison de l’Orientation
	 -  ...
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Der Anfang 1891
Auf Anregung des damaligen Staatsministers 
Paul Eyschen wurde 1891 unweit des Bahn-
hofsgebäudes von den Schwestern der Doctri-
ne Chrétienne eine landwirtschaftliche Haus-
haltungsschule für Mädchen gegründet. Zur 
Verbesserung der Landwirtschaft sollten die 
Bauerntöchter mit Hilfe einer theoretischen und 
praktischen Ausbildung umgestaltend und ver-
bessernd in den Betrieben mitwirken. Das erste 
Heim der Schule war das Haus Simonis in Holle-
rich-Mühlenweg. Das Gelände in der Antwerpe-
ner Straße wurde 1893 gekauft. Es lag im Vor-
feld der abgerissenen Festungsmauern, so dass 
die Umgebung kaum bebaut war. Die Adolfsbrü-
cke und Freiheitsavenue bestanden noch nicht. 
Für eine landwirtschaftliche Haushaltungsschule 
mit einem kleinen Muster- und Übungsbetrieb 
(Kühe, Schweine, Hühner, Molkerei, Käserei, 
Gemüsegarten usw.) schien die Größe des Ge-
ländes ausreichend und die Lage recht gut. Da 
man auch mit Schülerinnen von auswärts rech-
nete, schien die Nähe des Bahnhofes günstig.

Die Baugeschichte
1894 wurde dann das Gebäude in der Antwer-
penerstrasse errichtet, dem 1908 ein Flügel bei-
gefügt wurde. Zwischen 1949 und 1953 wurden 
die zwei neuen Teile gebaut, die heutigen Flügel 
A und der Flügel mit dem Saal Raoul Follereau, 
wovon der Flügel A 1953 bis 1963 dem Staat 
für die Lehrerinnennormalschule vermietet wur-
de. Der Bau des neuen Turngebäudes mit einer 
unterirdischen Tiefgarage begann 1985 und wur-
de im September 1987 in Betrieb genommen. 
1996 wurde das neben dem Fieldgen liegende 
Steinhäuser-Grundstück erworben, auf dem ein 
Gebäude gebaut wurde, das die naturwissen-
schaftlichen Räume und Labors, aber auch eine 
Lehrküche und die multimediale Bibliothek des 
Fieldgen ab dem Schuljahr 1997/98 beherbergt.

Die Schultypen
Doch der Fieldgen ist nicht nur quantitativ ge-
wachsen, sondern auch die Schultypen haben 
sich entsprechend der sich wandelnden Bedürf-
nisse der Gesellschaft und der daraus resultie-
renden ministeriellen Vorschriften verändert. 
Die Sektion der landwirtschaftlichen Haushal-
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tungsschule, mit der 1891 alles begann, besteht 
nicht mehr. 1894 wurde ein zweijähriger Vorbe-
reitungskurs für die Lehrerinnennormalschule 
ergänzt; etwas später ein Handelskursus und 
die Vorbereitung auf das Diplom der Alliance 
Française. 1918 erhielt der Fieldgen dann die 
staatliche Erlaubnis, eine Fortbildungsschule zu 
eröffnen sowie Kandidatinnen auf die Diplome 
der Handarbeits- und Haushaltungslehrerinnen 
vorzubereiten. Ein Arrêté Grand-Ducal verlangte 
1929 von den Kandidatinnen der Normalschule 
das Passage-Examen für den Wechsel von ei-
nem Lyzeum; so wurde auch dieses Programm 
auf dem Fieldgen übernommen. In der düsteren 
Zeit von 1941 bis 1944 wurde die Schule von den 
Nationalsozialisten beschlagnahmt, die hier eine 
staatliche Zubringerschule zur Lehrerbildungs-
anstalt, dann eine Lehrerinnenbildungsanstalt 
(LBA) unterhielten. Erst im November 1944 konn-
ten die Schwestern die Schule wieder teilweise 
übernehmen, um Flüchtlingen von der Mosel 
und von Virton sowie dem amerikanischen Ra-
diosender Platz zu schaffen. Die Nachkriegszeit 
bedeutete dann für den Fieldgen die Anpassung 
an die moderne Entwicklung der Gesellschaft 
und die wandelnden Bedürfnisse der Jugendli-
chen. 1953 wurden die oberen Lyzeumsklassen 
eingeführt, so dass nun die Schülerinnen hier auf 
ihr Abschlussexamen vorbereitet werden konn-
ten. Im technischen Sekundarunterricht wurde 
1966 mit dem paramedizinischen Zweig begon-
nen, der den Schülerinnen einen ersten Kontakt 
mit  paramedizinischen und sozialen Berufen er-
möglicht.

Heute
Seit dem Schuljahr 2017-18 können auch Jun-
gen die Schule besuchen. Von den 1600 Schü-
lern wohnen fast 90 von montags bis freitags im 
Internat des Fieldgen, das im Hauptgebäude in 
den oberen Stockwerken untergebracht ist. Die-
se große Anzahl von Schülern wird von 170 Leh-
rern unterrichtet. Die Schwesterngemeinschaft 
der Schule ist seit August 2015 ausgezogen. Ihr 
Kongregationszentrum befindet sich in Nancy. 
Die erste Gründung in Luxemburg wurde 1841 
in Eich durch Norbert Metz veranlasst. Das Zen-
trum der europäischen Provinz ist in der Maison 
Vatelot, 7 rue Duschcher.



Dossier d‘information 2025-2676

epfShop

www.epf.lu


